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Via delle Terme di Caracalla, 00153, Rome, Italy. Tel : +39 0657056441. www.faogfcm.org 

__________________________________________________________________________________________ 
 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR AMENDÉ  
 
 

ARTICLE I: Définitions  
 

Aux fins du présent Règlement, on retiendra les définitions suivantes: 
 
Accord: L’Accord portant création de la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée, adopté à Rome (Italie) le 24 septembre 1949, tel qu’amendé conformément à 
l’Article X dudit accord, ci-après dénommé l’Accord; 
 
Commission: La Commission générale des pêches pour la Méditerranée. 
 
Président: Le Président de la Commission. 
 
Vice-présidents: Les Vice-présidents de la Commission. 
 
Délégué: Le représentant d’un Membre, tel que spécifié à l’Article II, le paragraphe 1 de 
l’Accord; 
 
Délégation: Le délégué et son suppléant, les experts et conseillers. 
 
Membre: Membre et Membre associé de l’Organisation, État non-membre de l’Organisation, 
ou organisation d’intégration économique régionale pouvant être membre de la Commission. 
 
Secrétaire exécutif: Le Secrétaire de la Commission. 
 
Organisation: L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. 
 
Conférence: La Conférence de l’Organisation. 
 
Conseil: Le Conseil de l’Organisation. 
 
Directeur général: Le Directeur général de l’Organisation. 
 
Siège: Le siège de la Commission tel qu’indiqué à l’Article II, paragraphe 11, de l’Accord. 
 
État ayant le statut d’observateur: État qui n’est pas Membre de la Commission ou Membre 
de la FAO ou Membre associé de l’Organisation, mais qui est Membre de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’une de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, participant à une session de la Commission sans être Membre de celle-ci. 
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Organisation internationale participant comme observateur: une organisation internationale, 
intergouvernementale ou non-gouvernementale qui assiste à la session de la Commission 
ou de ses Comités ou de ses organes subsidiaires alors qu’elle n’est pas Membre de la 
Commission.  

 
ARTICLE II: Sessions de la Commission 

 
1. Conformément à l’Article II, paragraphe 10 de l’Accord, la Commission, à chaque session 

annuelle ordinaire, décide de la date et du lieu de la session suivante, eu égard aux 
exigences des programmes de la Commission et aux modalités de l’invitation du pays où 
doit se tenir la session, selon le cas. Les sessions de la Commission peuvent se tenir 
dans un pays qui est Membre de la Commission ou à son siège, ou au Siège de 
l’Organisation. 

 
2. Le Président peut convoquer une session extraordinaire de la Commission à la demande 

ou avec l’approbation de la majorité des Membres. 
 

3. Les invitations à une session ordinaire de la Commission sont envoyées aux Membres 
au nom du Président par le Secrétaire exécutif ainsi qu’aux États et aux organisations 
internationales ayant le statut d’observateurs, soixante jours au moins avant la date fixée 
pour l’ouverture de ladite session. Les invitations à une session extraordinaire sont 
envoyées quarante jours au moins avant la date fixée pour l’ouverture de ladite session. 

 
4. Pour qu’une proposition visant à tenir une session de la Commission ou de l’un 

quelconque de ses organes dans un pays donné puisse être prise en considération, il 
faut que ce pays ait: a) ratifié sans réserve la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées des Nations Unies ou b) fourni l’assurance que tous les 
délégués, représentants, experts, observateurs ou autres personnes habilitées à assister 
à ladite session aux termes de l’Accord ou du Règlement de la Commission bénéficient 
des privilèges et immunités nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions en 
relation avec la session. 

 
ARTICLE III: Inscription et pouvoirs  

 
1. Le Secrétaire exécutif prend les dispositions nécessaires pour l’inscription des délégués 

et observateurs, notamment en mettant en place un modèle de présentation à cet effet. 
Le Secrétaire exécutif fait rapport à la Commission au sujet de l’inscription des délégués 
et observateurs, si nécessaire. 

 
2. À chaque session, le Secrétaire reçoit les pouvoirs des délégations, des États ayant le 

statut d’observateur et des organisations internationales participant comme observateurs. 
Ces pouvoirs doivent être conformes au modèle indiqué par le Secrétariat. Après 
examen, le Secrétariat rend compte à la Commission pour que celle-ci prenne les 
dispositions nécessaires. 

 
ARTICLE IV: Ordre du jour 

 
1. L’ordre du jour de chaque session ordinaire comprend: 
 

a) l’élection du Président et des deux Vice-présidents comme il est prévu à l’article II, 
paragraphe 9 de l’Accord, selon le cas; 

b) l’adoption de l’ordre du jour; 
c) un rapport du Secrétaire exécutif sur la situation financière et administrative de la 

Commission et un rapport du Président ou du Secrétaire exécutif sur les activités de 
la Commission; 
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d) l’examen du projet de budget; 
e) rapports sur les activités intersessions des comités et des organes subsidiaires  
f)  l’examen de la date et du lieu de la session suivante; 
g) les demandes d’admission, conformément à l’Article XIII, paragraphe 2 de l’Accord, 

présentées par des États qui, bien que n’étant pas Membres de l’Organisation, sont 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, de l’une quelconque de ses 
institutions spécialisées ou de l’Agence internationale pour l’énergie atomique; 

h) les questions renvoyées à la Commission générale des pêches pour la Méditerranée 
par la Conférence, le Conseil ou le Directeur général de l’Organisation. 

 
2. L’ordre du jour comprend également, après approbation de la Commission: 
 

a) les questions approuvées au cours de la session précédente; 
b) questions proposées par les comités et les organes subsidiaires; 
c) les questions proposées par un Membre. 

 
3. L’ordre du jour provisoire est envoyé par le Secrétaire exécutif aux Membres, aux États 

ayant le statut d’observateur et aux organisations internationales ayant le statut 
d’observateurs trente jours au moins avant l’ouverture de la session en même temps que 
les rapports et documents disponibles pour la session. 

 
4. L’ordre du jour d’une session extraordinaire ne comporte que les points pour lesquels la 

session a été convoquée. 
 

ARTICLE V: Secrétariat 
 

1. Le Secrétariat comprend le Secrétaire exécutif et les membres du personnel qui lui 
rendent compte et qui peuvent avoir été désignés conformément à l’Accord et autres 
dispositions et procédures pertinentes. 

 
2. Le Secrétaire exécutif est nommé par le Directeur général après avoir reçu l ‘approbation 

de la Commission conformément à la procédure de sélection adoptée par la Commission. 
 
3. Le Secrétaire exécutif est responsable de la mise en œuvre des politiques et activités de 

la Commission, à laquelle il fait rapport.  
 
4. Le Secrétaire exécutif doit notamment:  
 

a) recevoir et transmettre les communications officielles de la Commission; 
b) maintenir le contact avec les responsables gouvernementaux, les institutions des 

pêches et les organisations internationales s’occupant de la mise en valeur, de la 
conservation, de la gestion rationnelle et de l'utilisation des pêches, ainsi que du 
développement durable de l'aquaculture dans la région de la Commission, en vue de 
faciliter la consultation et la coopération pour toutes les questions liées aux objectifs 
de la Commission; 

c) maintenir un réseau actif et efficace de points de contact nationaux pour la 
communication régulière concernant les progrès à réaliser et les résultats des 
activités de la Commission; 

d) élaborer et mettre en oeuvre les programmes de travail, préparer les budgets et 
assurer une notification rapide à la Commission; 

e) autoriser les paiements au titre du budget autonome de la Commission et prendre 
compte de l'utilisation des fonds du budget autonome de la Commission; 

f)  prendre part à la formulation de propositions concernant le budget et le programme 
de travail, ou d'autres activités de la Commission financées au titre du budget 
ordinaire de l'Organisation; 
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g) éveiller l'intérêt des Membres de la Commission et des bailleurs de fonds potentiels 
pour les activités de la Commission, en vue d'un éventuel financement, ou de la 
réalisation de projets pilotes et d'activités complémentaires; 

h)  promouvoir, faciliter et suivre la constitution de bases de données pour l'évaluation et 
le suivi des pêcheries, ainsi que pour la recherche technique, biologique et socio-
économique, afin d’asseoir sur des bases solides la gestion des pêcheries et le 
développement de l'aquaculture; 

i)   coordonner, au besoin, les programmes de recherche des Membres; 
j)  participer, comme il convient, au suivi des activités de projets réalisées dans le cadre 

général de la Commission ou de ses organes subsidiaires; 
k) organiser les sessions de la Commission et de ses organes subsidiaires, ainsi que 

d’autres réunions spéciales connexes; 
l)  rédiger, ou faire rédiger, des documents d'information et un rapport sur les activités et 

le programme de travail de la Commission à soumettre à cette dernière lors de ses 
sessions ordinaires et assurer la publication du rapport et du compte rendu des 
sessions de la Commission et de ses organes subsidiaires, ainsi que des réunions 
spéciales connexes; 

m) prendre les mesures nécessaires pour assurer la coordination entre les activités de la 
Commission et celles que l'Organisation met en oeuvre par le biais de son 
Département des pêches et de l’aquaculture, notamment pour toutes les questions 
ayant des incidences sur les politiques, le programme de travail ou les finances; 

5. Des copies de toutes communications concernant les affaires de la Commission sont 
adressées au Secrétaire exécutif aux fins d’information et d’archivage. 

 
ARTICLE VI: Séances plénières de la Commission 

 
Les séances plénières de la Commission sont publiques, sauf décision contraire de la 
Commission. Lorsqu’elle décide de tenir une séance privée, la Commission détermine en 
même temps la portée de cette décision pour les observateurs. 
 

ARTICLE VII: Élection du Président et des Vice-présidents  
 

La Commission élit, parmi les délégués ou les suppléants présents à la session à laquelle ils 
ont été élus, le Président et les premier et second Vice-présidents de la Commission, qui 
entrent en fonctions dès la fin de la session ordinaire à laquelle ils ont été élus et qui restent 
en fonctions pendant deux sessions ordinaires. Le Président et les Vice-présidents sont 
rééligibles pour deux autres sessions ordinaires. 
 

ARTICLE VIII: Fonctions du Président et des Vice-présidents en ce qui concerne les 
réunions de la Commission 

 
1. Le Président exerce les pouvoirs qui lui sont conférés par d’autres articles du présent 

Règlement et il doit en particulier: 
 

a) annoncer l’ouverture et la clôture de chaque séance plénière de la Commission; 
b) diriger les débats au cours des séances plénières et veiller à l'application du présent 

Règlement, donner la parole, mettre les propositions aux voix et annoncer les 
décisions; 

c) statuer sur les motions d’ordre; 
d) sous réserve des dispositions du présent Règlement, exercer un contrôle absolu sur 

les délibérations au cours des séances; 
e) nommer des comités au cours de la session conformément aux instructions de la 

Commission. 
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2. En l’absence du Président ou à sa demande, le premier Vice-président ou, en son 
absence, le second Vice-président, exerce les fonctions de président. 

 
3. Le Président ou les Vice-présidents, agissant en qualité de président, n’ont pas le droit 

de vote et un autre Membre de leur délégation représente leur gouvernement. 
 
4. Le Secrétaire exécutif exerce temporairement les fonctions de président dans le cas où 

le Président ou les Vice-présidents sont dans l’impossibilité de remplir ces fonctions. 
 
5. La Commission peut adopter des règles conformes au présent Règlement, qui précisent 

les fonctions du Président et des Vice-présidents, en particulier en ce qui concerne toute 
fonction exercée dans l’intervalle entre les sessions.

 
ARTICLE IX: Dispositions et procédures relatives au vote 

 
1. Sauf dispositions contraires du paragraphe 4 du présent article, le vote au cours d’une 

séance plénière se fait à main levée; cependant, un vote par appel nominal a lieu soit si 
une majorité spéciale est requise en vertu de l’Accord ou du présent Règlement, soit à la 
demande d’une délégation. 

 
2. Le vote par appel nominal se fait en appelant les délégations dans l’ordre alphabétique 

français. 
 
3. Sont consignés au procès-verbal d’un vote par appel nominal les votes de chaque 

délégué ainsi que les abstentions. 
4. Les votes sur des propositions ayant trait à des personnes, sauf l’élection des Membres 

du Bureau de la Commission et de ses comités, ont lieu au scrutin secret. 
 
5. Lorsque aucun candidat à un poste électif n’obtient au premier tour de scrutin la majorité 

des voix, il est procédé à un second tour mettant en présence les deux candidats ayant 
obtenu le plus grand nombre de voix. S’il y a partage égal des voix lors du second tour 
de scrutin, le Président élimine l’un d’eux par tirage au sort. 

 
6. En cas de partage égal des voix lors d’un vote ne portant pas sur une élection, il est 

procédé à un deuxième vote au cours de la séance suivante de la même session. En cas 
de nouveau partage égal des voix, la proposition est considérée comme rejetée. 

 
7. Les arrangements en matière de vote et autres questions connexes qui ne sont pas 

expressément traités dans le texte de l’Accord ou dans le présent Règlement sont régis 
mutatis mutandis par l’Article XII du Règlement général de l’Organisation. 

 
ARTICLE X: Comités, Groupes de travail et autres organes subsidiaires 

 
Comité de l’aquaculture 

 
1. Il est créé un Comité de l’aquaculture qui doit suivre les tendances et promouvoir un 

développement durable et une gestion responsable de l’aquaculture marine et en eaux 
saumâtres de la région. Le Comité:  

 
a) doit fournir des avis indépendants sur les aspects techniques, socio-économiques, 

juridiques, et concernant l’environnement en vu de formuler des projets de normes, 
standards, lignes directrices et mesure de gestion pour examen par la Commission; 

b) doit être ouvert à tous les Membres de la Commission. Chaque Membre de la 
Commission désigne un Membre du Comité et le Membre peut être accompagné 
d’experts; 
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c) peut créer des groupes de travail pour analyser des données et informations 
scientifiques et techniques et pour conseiller le Comité sur des questions relatives au 
développement durable de l’aquaculture (tel que, liés aux marchés, aux interactions 
avec l’environnement, à la santé et à la qualité des produits, aux aspects sociaux et 
autres questions pertinentes), ainsi que relatives à l’intégration de l’aquaculture 
marine dans la gestion des zones côtières, et assurer la coordination de ses organes 
subsidiaires à travers la Réunion de coordination des Groupes de travail (CMWG); 

d) le Comité doit en particulier:  
 

i. évaluer les informations fournies par les Membres et les parties prenantes ou 
programmes liés à l’aquaculture, relatives aux statistiques de production, aux 
données commerciales, aux systèmes de production, aux technologies utilisées, 
aux espèces cultivées, et maintenir les banques de données afférentes, y compris 
concernant des indicateurs socio-économiques, environnementaux, biotiques et 
abiotiques; 

ii. promouvoir la formulation de standards communs et de directives techniques 
relatives au développement durable de l’aquaculture; 

iii. identifier des programmes de coopération en matière de recherche et formation et 
coordonner leur mise en oeuvre;  

iv. assurer d’autres tâches, fonctions ou responsabilités liées à la promotion de 
l’aquaculture qui pourrait lui être confiés par la Commission. 

 
e) les Membres sont tenus de fournir des informations sur la production aquacole et 

autres données dont le Comité a besoin pour s’acquitter de ses fonctions visées au 
présent paragraphe. 

 
 

Comité consultatif scientifique 
 

2. Il est créé un Comité consultatif scientifique qui doit fournir des informations, des 
données ou des avis scientifiques, sociaux et économiques concernant les travaux de la 
Commission. 

 
a) Le Comité est ouvert à tous les Membres de la Commission. Chaque Membre de la 

Commission peut désigner un Membre du Comité et le Membre peut être 
accompagné d’experts. 

b) Le Comité peut créer des groupes de travail pour analyser les données et conseiller 
le Comité sur l’état des ressources partagées et chevauchantes. 

c) Le Comité donne des avis indépendants sur les fondements techniques et 
scientifiques en vue de décision concernant la conservation et la gestion des 
pêcheries, et notamment les aspects biologiques, écologiques, sociaux et 
économiques et il doit en particulier: 

 
i. évaluer les informations fournies par les Membres et les organisations ou 

programmes compétents en matière de pêche concernant les captures, l’effort et 
la capacité de pêche et d’autres données ayant trait à la conservation et à la 
gestion des pêcheries; 

ii. formuler des avis à l’intention de la Commission sur la conservation et la gestion 
des pêcheries; 

iii. identifier des programmes de coopération en matière de recherche et coordonner 
leur mise en oeuvre; 

iv. s’acquitter de toutes autres fonctions ou assumer toute autre responsabilité qui 
pourrait lui être confiée par la Commission. 
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d) Les Membres ont l’obligation de fournir les informations sur les captures et les autres 
données pertinentes pour le Comité de telle manière que le Comité puisse s’acquitter 
de ses responsabilités visées au présent paragraphe. 

 
Comité d’application 

 
3. Il est créé un Comité d’application qui se réunira pendant la session annuelle de la 

Commission et qui s’acquittera des responsabilités suivantes: 
 

a) Examiner le respect des mesures de conservation et de gestion adoptées par la 
Commission et formuler à la Commission les recommandations nécessaires afin 
d’assurer leur efficacité; 

b) Examiner l’exécution des mesures de suivi, de contrôle et de surveillance adoptées 
par la Commission et formuler les recommandations nécessaires à la Commission 
afin d’assurer leur efficacité; 

c) Définir, élaborer et faire des recommandations à la Commission concernant les 
étapes du développement et la mise en application du Programme de contrôle et 
d’inspection de la CGPM; 

d) Suivre, examiner et analyser les informations relatives aux activités des Parties non-
contractantes et de leurs navires qui portent atteinte aux objectifs de l’Accord, en 
particulier la pêche illégale, non déclarée et non réglementée (INDNR), et 
recommander les actions à prendre par la Commission pour décourager de telles 
activités; 

e) Accomplir toute autre tâche indiquée par la Commission. 
 

4. Les Comités peuvent créer des groupes de travail chargés de s’occuper de questions 
techniques particulières qui leur paraissent nécessaires, sous réserve des dispositions 
de l’Article VII, paragraphe 3 de l’Accord.  

 
5. La Commission peut établir tous autres comités ou groupes de travail qui lui paraissent 

nécessaires, sous réserve des dispositions de l’Article VII, paragraphe 3 de l’Accord. 
 
6. Les Comités et groupes de travail sont régis, mutatis mutandis, par le Règlement 

intérieur de la Commission, ainsi que par toute autre procédure supplémentaire conforme 
au présent Règlement, établie par la Commission. 

 
7. Les relations entre la Commission et ses comités et groupes de travail subsidiaires, 

réseaux, coordinateurs ou points focaux nationaux ou d’autres instances chargées de 
questions relevant de la Commission peuvent être, le cas échéant, précisées par des 
décisions spécifiques de la Commission ou des dispositions devant être prises au nom 
de la Commission et des parties intéressées pertinentes. 

 
ARTICLE XI: Budget et finances 

 
1. Toute estimation des dépenses devant être couvertes par le budget général de 

l’Organisation est présentée par le Secrétaire exécutif à la Commission pour approbation. 
Une fois approuvée dans le cadre du budget général de l’Organisation, sans préjudice 
aux règles concernées de l’Organisation et aux décisions de ses Organes directeurs, elle 
constitue les limites dans lesquelles des fonds peuvent être engagés à des fins 
approuvées par la Conférence de la FAO. 

 
2. La Commission décide de la mesure dans laquelle les frais de voyage engagés par le 

Président, les Vice-présidents de la Commission et d’un de ses organes subsidiaires, 
dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, peuvent être pris en charge par le budget 
autonome de la Commission. 
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3. Sous réserve des dispositions de l’Article IX de l’Accord portant création de la CGPM, les 

questions budgétaires et financières concernant le budget autonome de la Commission 
sont régies en conformité des dispositions pertinentes du Règlement financier de la 
Commission. 

 
ARTICLE XII: Participation des observateurs 

 
1. Les Membres et Membres associés de l’Organisation qui ne sont pas Membres de la 

Commission peuvent, s’ils le demandent, être représentés par un observateur aux 
sessions de la Commission et de ses comités. 

 
2. Les États qui ne sont pas Membres de la Commission, ni Membres ou Membres 

associés de la FAO, mais qui sont Membres de l’Organisation des Nations Unies, de 
l’une quelconque de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique peuvent, à leur demande, et avec l’assentiment de la Commission, 
par l’intermédiaire du Président, assister aux sessions de la Commission et de ses 
organes subsidiaires, en qualité d’observateurs, conformément aux principes régissant 
l’octroi du statut d’observateur aux États adoptés par la Conférence. 

 
3. La Commission peut, sur demande, inviter des organisations internationales ayant 

compétence particulière dans le cadre de travail de la Commission, y compris de ses 
Comités et de ses organes subsidiaires à participer en qualité d’observateurs afin 
d’assister à une réunion comme spécifié par la Commission.  

 
4. Sauf décision expresse contraire de la Commission, les observateurs peuvent assister 

aux séances plénières de la Commission et participer aux débats des réunions de tout 
comité ou organe subsidiaire auxquelles ils peuvent avoir été invités à leur demande. En 
aucun cas, ils n’ont le droit de vote. 

 
ARTICLE XIII: Rapports, Recommandations et Résolutions 

 
1. À chaque session, la Commission approuve un rapport où figurent ses vues, 

recommandations, résolutions et décisions, y compris, lorsque cela est demandé, 
l’indication des vues des minorités. Le rapport doit être disponible sur le site Web de la 
Commission.  

 
2. Sous réserve des dispositions de l’Article V de l’Accord de la CGPM, les conclusions, 

résolutions et recommandations de la Commission sont transmises au Directeur général 
à la fin de la session. Le Secrétaire exécutif, au nom du Président, les distribue aux 
Membres de la Commission, ainsi qu’aux États et Organisations internationales qui 
étaient représentés à la session. De même, ces documents peuvent être mis à la 
disposition d’autres Membres et Membres associés de l’Organisation pour information, le 
cas échéant. 

 
3. Les résolutions et recommandations ayant des incidences sur les politiques, le 

programme ou les finances de l’Organisation sont portées à l’attention de la Conférence 
par le Directeur général et par l’intermédiaire du Conseil de l’Organisation pour décision. 

 
4. Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent, le Président peut demander aux 

Membres de la Commission de fournir des informations sur les mesures prises pour 
donner suite aux recommandations formulées par la Commission. 

 
5. La Commission peut adopter des recommandations pour suite à donner par les Membres 

pour toute question relevant des fonctions visées par l’Article III de l’Accord. Les 
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recommandations adoptées au titre de l’Article V de l’Accord sont régies par les 
dispositions de cet article. 

 
6. Le Secrétaire exécutif reçoit, pour le compte de la Commission, les réponses des 

Membres concernant ces recommandations et il prépare un résumé et une analyse de 
ces communications en vue de leur présentation à la session suivante. 

 
ARTICLE XIV: Amendements à l’Accord 

 
1. Les Membres peuvent proposer des amendements à l’Accord conformément aux 

dispositions de l’Article XII dudit Accord par communication adressée au Secrétaire 
exécutif. Celui-ci transmet à tous les Membres et au Directeur général copie de ces 
propositions d’amendement dès réception. 

 
2. La Commission ne prend, à l’une quelconque de ses sessions, de décision concernant 

un projet d’amendement de l’Accord que si le projet a été inscrit à l’ordre du jour 
provisoire de la session. 

 
ARTICLE XV: Suspension et amendement du Règlement  

 
1. Sous réserve des dispositions de l’Accord, tous les articles qui précèdent, autres que les  

Articles IV, V, XI, XII, XIV paragraphe 2, et XVI, peuvent être suspendus à la demande 
de toute délégation par un vote à la majorité des voix exprimées au cours d’une séance 
plénière de la Commission, à condition qu’une notification en ait été donnée au cours 
d’une séance plénière de la Commission et que des copies de la proposition de 
suspension aient été distribuées aux délégations quarante-huit heures au moins avant la 
séance au cours de laquelle une décision doit être prise. 

 
2. Les amendements ou addenda au présent Règlement peuvent être adoptés, en séance 

plénière à la demande d’une délégation, à la majorité des deux tiers des Membres de la 
Commission, à condition qu’une notification ait été donnée au cours d’une séance 
plénière et que des copies du projet d’amendement ou d’addenda aient été distribuées 
aux délégations vingt-quatre heures au moins avant la séance au cours de laquelle une 
décision doit être prise. 

 
3. Tout amendement à l’Article XVI qui peut être adopté conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 du présent article n’entre en vigueur qu’au cours de la session suivante de 
la Commission. 

 
 
 

ARTICLE XVI: Langues de la Commission 
 

1. Les langues officielles de la Commission sont celles de l’Organisation que la Commission 
peut décider de choisir. Les délégations peuvent se servir de l’une de ces langues au 
cours des sessions ainsi que pour la rédaction de leurs rapports et communications. 

 
2. Pendant les réunions, le Secrétariat assure l’interprétation dans une ou plusieurs des 

langues officielles, à la demande de l’un des délégués présents.  
 
3. Les rapports et les communications sont publiés dans la langue dans laquelle ils ont été 

présentés et, sur demande de la Commission, il peut en être publié des résumés traduits. 
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